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RELATIO NS EXTÉRIEURES 

Par Décret de S. Exc. M. le Président des Etats-
-Unis d'Amérique, M. Charles B. Beylard a été 
nommé Vice-Consul des Etats-Unis à Monaco. Les 
Autorités Américaines ont été avisées dans la forme 
ordinaire que M. Charles B. Beylard est reconnu 
en la dite qualité par les Autorités Princières. 

ÉCHOS & NOUVELLES 

Le séjour dans les eaux monégasques des deux 
contre-torpilleurs français et italien Aigle et Strale, 
à l'occasion de la Semaine Motonautique, a été 
marqué par de nombreuses et brillantes réceptions 
offertes par les Comités des Colonies en l'honneur 
des Officiers des Marines française et italienne, et 
par les Commandants des navires en l'honneur de 
leurs nationaux et des Autorités locales. C'est ainsi 
qu'après le cocktail donné mercredi dernier à bord du 
Strale, u h thé dansant a eu lieu samedi à 18 heures 
• bord de l'Aigle où le Commandant Baudry de 
Lacantinerie entouré de son Etat-Major a gracieu-
sement accueilli les nombreuses personnalités qui 
avaient répondu à son invitation. 

L'Aigle a repris la mer le lendemain matin à 
7 heures se rendant à Cannes avec quelques invités 
à bord. 

Le Strale a prolongé son séjour dans le port et, 
après avoir donné une nouvelle réception à bord 
dimanche après-midi, et invité lundi matin les 
Membres de la Ligue Navale italienne à une pro-
menade en mer à laquelle ont été gracieusement 
conviés les Membres du Bureau de la Ligue Mari-
time française, a quitté les eaux monégasques dans 
la matinée de mardi. 

ERRATA 
(au compte rendu de la séance du Conseil National 

du mardi 3 juillet 1934 
publié en annexe du présent numéro. 

Page 1, ire colonne, 17° ligne, au lieu de : « sans 
observations », lire : « sans observation ». 

Page 7, 3e colonne, 65e  ligne, au lieu de :"« s'im-
pose à nous », lire : « s'impose à tous ». 

Page 9, lre colonne, -4e ligne, au lieu de : « sans 
.condition », lire : « sous condition ». 

Etude de Me ALEXANDRE .EYMIN 
/ 	Docteur en Droit, Notaire, 
2, Rue Colonel Bellando de Castro 

(ancienne rue du Tribunal) - Monaco 

INTERNATIONAL INVESTMENT COMPANY 
(Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 do francs) 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le premier juin mil neuf cent trente-
quatre, 

M. William-Bernard NOLAN, rentier, demeu-
rant et domicilié villa Riza Abad, 37, avenue 
Hector-Otto, à Monaco-Condamine (Principauté 
de Monaco), 

a établi, ainsi qu'il suit, les Statuts d'une 
Société Anonyme Monégasque qu'il se proposait 
de fonder. 

STATUTS 
Mfla....«■■•••■• 

TITRE I. 
Formation. — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est t'Orme entre les souscripteurs et les proprié-

taires, tant des actions d-après créées que de celles 
qui pourront l'être ultérieurement, une Société Ano-
nyme Monégasque, qui sera régie par la législation 
monégasque et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet : 
1° la réunion et le groupement, soit comme pro-

priétaire soit comme dépositaire ou administratrice, 
de fonds, titres,participations, créances et droits 
généralement quelconques ; le placement des dits 
fonds en tous pays et do toutes manières ; la vente, 
la cession, le transport et. le remploi, de toutes. 
manières, des dits titres, droits, participations. et  
créances ; la 'souscription à toutes émissions d'ac-
tions ou obligations ; la création de toutes sociétés ; 
toutes acquisitions mobilières et immobilières ; 

2° d'une façon générale, toutes opérations et 
affaires se rapportant, directement ou indirectement, 
à l'objet social, sans restriction, étant expliqué que 
l'énumération qui précède, est purement énoncia-
tive et nullement limitative. 

ART. 3. 
La Société est dénommée : International Invest-

ment Company. 
ART. 4. 

Le. siège social est Villa Riza Abad, n° 37, avenue 
Hector Otto, à Monaco-Condamine (Principauté de 
Monaco). 

Il pourra être transporté en tout endroit de la 
Principauté, sur simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5. 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de dis-

solution anticipée, suivant décision de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires, la Société 
est formée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf 
années à compter de sa constitution définitive. 

TITRE II. 
Fonds Social. — Actions. — Versements. 

ART. 6. 
Le capital social est actuellement fixé à un mil-

lion de francs (fr. : 1.000.000), divisé en mille 
actions de mille francs chacune de valeur nomi-
nale. 

ART. 7. 
Le montant des actions à souscrire à la consti-

tution de la présente Société est payable, en numé-
raire, au siège social, savoir : un quart à la sous-
cription et le surplus, en une ou plusieurs fois, sui-
vant décision du Conseil d'Administration qui fixe 
et indique, par une insertion au Journal Officiel de 
Monaco, les chiffre, lieu et date des versements à 
effectuer. 

ART. 8. 
En vertu d'une délibération de l'Assemblée Géné-

rale extraordinaire, le capital social peut, suivant les 
circonstances, être, en une ou plusieurs fois, soit 
augmenté contre espèces ou au moyen d'apports, 
soit réduit. 

En cas d'augmentation du capital au moyen de 
l'émission d'actions à souscrire contre espèces, les 
porteurs d'actions antérieurement émises, à l'excep-
tion de ceux qui n'auraient pas effectué les verse-
ments appelés, jouissent, pour La souscription des 
nouvelles actions, d'un droit de préférence propor-
tionnel au nombre de titres par eux possédés. 

Le Conseil d'Administration fixe les délais et for-
mes dans lesquels ce bénéfice peut être réclamé. 
Cependant, si le Conseil estime utile, pour la 
Société, de s'assurer de nouveaux concours, en leur 
réservant un droit de souscription aux actions l 
émettre, il peut le faire, jusqu'à concurrence de 
telle portion du montant de l'augmentation du ca-
pital qu'il juge convenable, en réduisant d'autant 
la quotité réservée aux actionnaires anciens. Ceux 
des propriétaires d'actions, qui n'auraient pas un 
nombre suffisant de titres, pour obtenir une action 
dans la nouvelle émission, peuvent se réunir pour 
exercer ce droit, sans qu'il puisse jamais, de ce fait, 
résulter une souscription indivise. 

La réduction du capital social peut avoir lieu de 
toutes manières, y compris : le rachat d'actions de 
la Société, soit au moyen du fonds de réserve, soit 
autrement ; la réduction de la valeur nominale ou le 
remboursement partiel des titres, ou, encore, l'échan-
ge des titres anciens contre de nouveaux titres d'un 
nombre équivalent ou moindre, ayant ou non la 
même valeur nominale, avec ou sans soulte à payer 
ou à recevoir. 

L'émission des nouvelles actions a lieu par les 
soins du Conseil d'Administration qui fixe le taux 
de la souscription, l'époque à partir de laquelle elles 
participent aux bénéfices, les modalités de libéra-
tion, et fait les déclarations et dépôts notariés ainsi 
que toutes autres formalités légales pour régulariser 
l'augmentation du capital. 

En cas d'échange de titres anciens contre de nou-
veaux titres, d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non la même valeur nominale, chaque 
actionnaire est, s'il est nécessaire, tenu d'acheter 
ou de céder des actions anciennes, pour permettre 
l'échange suivant les modalités arrêtées par l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

ART. 9. 
Dans la mesure où le Conseil d'Administration le 

juge utile; des actionnaires peuvent être autorisés 
à libérer leurs titres par anticipation. 

ART. 10. 
A défaut des versements exigibles aux époques 

déterminées par le Conseil d'Administration sur les 
actions en numéraire non libérées, l'intérêt est dû, 
par chaque jour de retard, à raison de six pour 
cent (6 0/) par an, sans qu'il soit besoin d'une de-
mande en justice ou d'une mise en demeure. 

Quinze jours après l'époque fixée pour chaque 
versement et après avoir avisé le débiteur par.  lettre 
recommandée, expédiée huit jours au moins avant 
la vente, le Conseil d'Administration peut, sans au-
cune autorisation judiciaire, faire vendre les titres 
dont les versements sont en retard. 

La vente a lieu aux enchères publiques, en bloc 
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ART. 11. 
Les actions de numéraire sont. obligatoirement no-

minatives : 1° quand elles sont affectées à la ga-
rantie des fonctions d'un administrateur ; 2° tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ces cas, elles sont nominatives ou au por-
teur au choix des titulaires qui peuvent, à leurs 
frais, chaque fois qu'il leur convient, faire opérer 
la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôts effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
scent représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions sans limitation. 
Sauf à l'émission, les frais de timbre de ces certifi-
cats sont à la charge de l'actionnaire. 

ART. 12. 
Les titres définitifs ou provisoires d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la Société, et munis 
de la signature de deux administrateurs. L'une de 
ces deux signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 13. 
L'actionnaire, propriétaire d'une action dont le 

capital a été amorti en totalité, reçoit, en échange, 
une action de jouissance ayant les mêmes droits et 
avantages que l'action de capital, sauf : 1° le paie-
ment dû prélèvement annuel prévu à l'article 59 ; 
et 2° ce qui est dit à l'article 66. 

ART. 14. 
Si l'amortissement .a lieu par voie de tirage au 

sort, les numéros des titres sortis au remboursement 
sont, dans le mois du tirage, publiés au Journal 
Officiel de Monaco. 

. ART. 15. 
'Le Conseil d'Administration peut autoriser le dépôt 

et la conservation des titres dans la caisse sociale ou 
dans toute autre caisse qu'il désigne. Il détermine 
la forme des certificats de dépôt et les conditions 
et mode de leur délivrance. 

ART. 16. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du. titre. 
La propriété des actions nominatives est établie 

par une inscription sur les registres de la Société ; 
leur transmisssion s'opère au moyen d'un transfert 
inscrit sur ce même registre. 

Le transfert est signé par le cédant et le cession-
naire ou leur fondé de pouvoirs et visé par un admi-
nistrateur. 

Les demandes de conversion de titres nominatifs 
en titres au porteur, et réciproquement, sont signées 
par les actionnaires ou leur mandataire. 

La Société .peut exiger que la capacité des parties 
et l'authenticité de leur signature soient certifiées 
par un .officier public. 

En aucun cas, il n'y a lieu, du chef de la Société, 
à aucune garantie de la capacité ou de l'individualité 
des parties. 

Après le transfert ou la conversion, il est délivré 
aux ayants droit de nouveaux certificats ou titres 
d'actions. 

Les frais, résultant des transferts ou conversions, 
sont supportés par le cessionnaire ou l'actionnaire. 

ART. 17. 

En cas de perte d'un titre nominatif, par quel-
que événement que ce soit, le propriétaire peut, en 
justifiant de la propriété et de la perte de son titre, 
se faire remettre, par la Société, un duplicata du 
titre perdu. 

En cas de perte d'un titre au porteur, par quel-
que événement que ce soit, le propriétaire est tenu 
de se conformer aux dispositions de l'Ordonnance 
Souveraine du trente et un mai mil neuf cent huit. 

AIT. 18. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. 

ART. 19. 
L'actionnaire n'est engagé que jusqu'à concur-

rence du montant de chaque action, au delà duquel 
tout appel de fonds est interdit. Le souscripteur 
originaire reste, mais seulement dans les termes 
de la loi, le débiteur des sommes appelées. 

ART. 20. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent 
le titre dans quelques mains qu'il passe. 

ART. 21. 
Le titulaire et les cessionnaires intermédiaires sont 

tenus, solidairement avec le souscripteur, du mon-
tant des versements restant à appeler sur l'action. 

Toutefois, deux ans après la cession, le cédant 
cesse d'être responsable des versements non encore 
appelés. 

ART. 22. 

Chaque action donne droit à une part propOrtion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle par 
ticipe aux bénéfices sociaux dans les proportions 
indiquées ci-après (art. 59). 

ART. 23. 
Les intérêts ou dividendes de toutes actions, soit 

nominatives, soit au porteur, sont valablement payés 
au porteur du titre ou du coupon. 

ART. 24. 
Toute action est indivisible au regard de la So-

ciété qui ne reconnaît qu'un .propriétaire pour cha-
que action. Les co-propriétaires indivis sont tenus 
de se faire représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre eux, considéré par elle comme seul 
propriétaire. Au cas où une action est possédée sé-
parément pour l'usufruit et pour la nue-propriété, 
l'usufruitier en est, de plein droit, le représentant 
auprès de la Société. 

ART. 25. 
La Société n'est pas ,dissoute par le décès, l'in-

terdiction ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers même mineurs ou incapables ou les 

créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sous quer-
que prétexte que ce soit, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la Société, 
en demander le partage ou la liquidation, ni ,s'im-
miscer, en aucune façon, dans les affaires et l'admi-
nistration de la Société. 

TITRE III. 
Administration. — Direction. 

ART. 26. 
La Société est administrée par un Conseil compose 

de trois membres, pris parmi les actionnaires, nom-
més par l'Assemblée Générale ordinaire pour six 
années à décompter d'Assemblée Générale ordinaire 
annuelle à Assemblée Générale ordinaire annuelle et 
indéfiniment rééligibles. 

ART. 27. 
A l'expiration des six premières années, le Con-

seil d'Administration est tout entier soumis à renou-
vellement. 

Ensuite, le Conseil se renouvelle à raison d'un ou 
plusieurs membres tous les deux ans, en alternant, 
s'il y a lieu, de façon que le renouvellement soit 
complet dans chaque période de six ans et se fasse 
aussi également que possible suivant le nombre des 
membres. 

Pour les premières applications de cette dispo-
sition, le sort indique l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi, le renouvellement a lieu par an. 
cienneté de nomination. 

En cas de vacance par décès, démission ou 
toute autre cause, le Conseil peut pourvoir pro-
visoirement au remplacement du membre sortant ; ce-
remplacement est obligatoire dans le délai d'un 
mois, sauf confirmation par la plus prochaine As-
semblée Générale 'ordinaire. Jusqu'à cette ratifica-
tion, l'administrateur ainsi nommé a, au sein du_ 
Conseil d'Administration, voix délibérative au même 
titre que les autres membres. Si la nomination d'un 
administrateur, faite par le Conseil, n'était pas rati-
fiée par l'Assemblée Générale, les actes accomplis 
par cet administrateur, pendant sa gestion provi-
soire, n'en seraient pas moins valables. 

L'administrateur, nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée-
assignée au mandat de celui qu'il a remplacé. 

ART. 28. 
Dans le cas où il ne reste qu'un administrateur, 

l'Assemblée Générale ordinaire est convoquée im-
médiatement à l'effet d'élire un nouveau Conseil 

ART. 29. 
Chaque administrateur doit, dès son entrée en 

fonctions et pendant toute la durée de son mandat, 
être propriétaire de dix actions au moins de la 
Société. 

Ces actions sont nominatives et inaliénables pen-
dant la durée des fonctions de l'administrateur et 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus de l'Assemblée 
Générale ordinaire ; elles sont, en totalité, affectées 
à la garantie des actes de la gestion du Conseil, 
même de ceux qui seraient exclusivement personnels 
à l'un des administrateurs. Elles sont frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans 
la caisse sociale dans les dix jours de la nomination 
de l'administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un admi-
nistrateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont 
remises, ou à ses ayants droit, aussitôt que 
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
l'exercice-  pendant lequel les fonctions de l'adminis-
trateur ont cessé. 

ART. 30. 
Les administrateurs ne contractent, à raison de-

leurs fonctions et de leur gestion, aucune obligation 
personnelle ou solidaire relativement aux engage-
ments de la Société. Ils ne sont responsables que 
de l'exécution de leur mandat. 

ART. 31. 
Le Conseil nomme, parmi ses membres, un Pré-

sident dont les fonctions durent une année et . qui 
peut toujours être réélu, mais dont les fonctions 
cessent de plein droit par la perte de la qualité 
d'administrateur. Il peut également nommer un 
administrateur-délégué. 

Le Président est chargé de faire les ,convocations. 
du Conseil d'Adminstration, il assure et exécute ses 
décisions, il représente la Société tant en demandant 
qu'en défendant ; c'est à sa requête ou contre lui, 
que doivent être intentées toutes actions judiciaires. 

Le Conseil peut désigner un Secrétaire choisi 
même en dehors de ses membres et des actionnaires ;-. 
il détermine ses attributions. 

ART. 32. 
Le Conseil d'Administration se réunit obligatoire-

ment sur la convocation du Président, de l'Adminis-
trateur-Délégué ou de deux Administrateurs quel-
conques, aussi souvent que l'intérêt de la' Société 
l'exige, soit au siège social, soit en tout lieu quel-
conque décidé par le Conseil. 

Pour la validité des délibérations du Conseil, ta 
présence d'au moins deux administrateurs est indis 
pensable. 

En cas de partage, la voix du Président de séance 
est prépondérante. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil d'Administration. 

ART. 33. 
Les délibérations du Conseil d'Administration sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège de la Société et signés 
par le Président et le Secrétaire ou, à leur défaut, 
par les administrateurs qui y ont pris part. Le nom-
bre et les noms des membres présents sont .consta-
tés en tête du procès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, en cas d'empêchement, 
par deux Administrateurs. La justification de la no-
mination des Administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les tiers, de l'énonciation, dans 
le procès-verbal de la séance et dans l'extrait déli-
vré, des noms des Administrateurs désignés, avec 
mention de leur qualité. 

ART. 34. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quittances, 

mainlevées, transferts de valeurs et généralement 

ou en détail, au choix de la Société, en l'étude et 
par le ministère du notaire de la Société à Monaco, 
pour le compte et aux risques et périls des retarda-
taires, sur une mise à prix pouvant être indéfini-
ment baissée, égale au montant des versements effec-
tués sur les dites actions. 

La faillite, la déconfiture ou la liquidation judi-
ciaire d'un actionnaire, avant complète libération 
des actions, peut, si bon semble au Conseil d'Ad-
ministration, être assimilée au défaut de versement, 
même en dehors de tout appel de capital. 

Sur le prix net de la vente des actions retarda-
taires, s'impute, déduction faite des frais, et dans 
les termes de droit, tout ce qui est dû, à la Sociétal, 
par l'actionnaire exproprié, ce dernier restant pas-
sible de la différence s'il y a déficit, mais profitant 
de l'excédant s'il en existe ; le tout, sans préjudice 
de l'action personnelle et de droit commun que la 
Société peut exercer, soit après, soit avant la vente 
des actions, soit concurremment à cette vente, con-
tre l'actionnaire et ses garants, pour le paiement de 
la somme restant due. 

Les titres aux mains de l'actionnaire retardataire 
et ainsi vendus deviennent nuls de plein droit. Il 
est délivré aux acquéreurs, sous les mêmes numé-
ros portant la mention bis ou duplicata, de nouveaux 
titres libérés des versements dont le défaut a néces-
sité l'exécution. 

Tout titre, qui ne porte pas mention régulière de 
l'acquit des versements exigibles sur les ,actions, 
cesse d'être négociable ; il n'est admis à aucun trans-
fert, et l'exercice de tous les droits et la perception 
de tous bénéfices y afférents, se trouvent, de plein 
droit, suspendus. 
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tous aces concernant. la Société, décidés par le Con-
seil d'Administration, ainsi que les mandats er re-
traits de fonds chez les banquiers ou dépositaires 
et les dénonciations, endos ou acquits d'effets de 
commerce sont, signés par le Président du Conseil 
d'Administration ou l'Administrateur-Délégué, ou, à 
défaut de l'un d'eux, par deux autres Administra-
teurs, à moins d'une délégation spéciale donnée par 
le Conseil à un Administrateur ou à tout autre man-
dataire. 

ART. 33. 

e'Lee Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires dle la Société et. dont 
la solution n' pst point expressément réservée, par 
la loi ou par les Statuts, à l'Assemblée Générale des 
Actionnaires. 

Tout administrateur représente la Société, de plein 
droit, et sans qu'il soit besoin d'une délégation spé-
ciàle du Conseil, clans toutes AssembléeS d'obligatai-
res'ote de porteurs de parts bénéficiaires de la pré-
sente Société, ainsi que dans, toutes Assemblées de 
sociétés dans lesquelles la présente Société pourrait 
avoir des intérêts à un titre quelconque. 
• Le Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs qu'il 

juge convenable à son Président, ou à son ,adminis-
trateur-délégué, ou à un .directeur général, ou à un 
oit plusieurs directeurs, sous-directeurs ou fondés 
de pouvoirs, pris même en dehors de ses membres. 

Le Conseil peut conférer tous pouvoirs à telle 
personne que bon lui semble par mandat spécial et 
pour • un ou plusieurs objets déterminés ; il peut 
autoriser tous administrateurs-délégués, directeurs 
et Mandataires à consentir des substitutions de pou-
voirs, niais seulement .pour des objets déterminés. 

'Il lait, -avec ce ou ces directeurs, tous traités pour 
la gestion et l'administration de la Société, pour le 
temps et aux conditions qu'il avise. 

Il détermine et règle les attributions de ce ou ces 
délégués. 

ART. 36. 

Il est interdit à tout administrateur de prendre ou 
de conserver un intérêt, direct ou indirect, dans 
une entreprise ou dans un - marché fait avec la So-
ciété ou pour son compte, sans y avoir été préala-
blement autorisé par l'Assemblée Générale ordinaire 
des actionnaires. 

Au cas où cette autorisation est donnée, il doit 
être, chaque année, rendu, à l'Assemblée Générale, 
un compte spécial des marchés, entreprises ou opé-
rations par elle autorisés. 

ART. 37. 

Le Conseil a droits  en dehors des tantièmes fixés 
à l'article 59 des présents Statuts, aunt émoluments 
fixes déterminés par l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires. 

TITRE IV. 

Commissaires aux Comptes. 

ART. 38. 

Il est nominé, chaque année, par l'Assemblée Ge-
nerale, au moins trois commissaires. Ils sont rééli- 
gibles. 	

ART. 39. 

Les commissaires sont chargés de la vérification 
des comptes des administrateurs. Ils veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan, et font, sur le 
tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres de ta So-
ciété, trois mois au plus tôt iet un mois au plus 
tard, avant l'époque fixée pour la réunion de l'As 
semblée Générale. 

A la fin de chaque exercice annuel, les commis-
saires font, à l'Assemblée Générale des actionnai- 
res,un rapport sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par des Adminis-
trateurs. 

Ils doivent remettre ce 'rapport, au Conseil d'Ad-
ministration, quinze jours au moins avant l'Assem-
blée Générale. 

ART. 40. 
Les commissaires peuvent, à toute époque, en cas 

d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser au 
Président du Conseil d'Administration qui a l'obli-
gation de faire cette convocation immédiatement, 
en indiquant qu'elle est faite à la demande des 
commissaires, sinon ceux-ci usent du droit de 
convocation directe. 

ART. 41. 
Il est alloué aux commissaires une rémuneration 

dOnt l'importance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue et les effets de la res-
ponsabilité des commissaires près la (Société sont 
déterminés par les règles du mandat. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

• ART. 42. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires et ses déci-
sions sont. obligatoires pour tous sans exception. 

ART. 43. 
1(1 moins. une fois par ait, dans les six mois au 

plus de la, clôture de l'exercice annuel, à ta date 
fixée par le Conseil d'Administration, il est tenu. 
au  siège social, une Assemblée Générale ordinaire. 

Indépendamment de cette Assemblée, il peut en 
être tenu d'autres, pendant le cours de chaque exer-
cice annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à délibérer sur l'un 
des objets prévus. ,aux articles 34, 56 et 64 ci-après, 
et qui sont des Assemblées Générales extraordinai-
res, toutes autres Assemblées sont. des Assemblées 
ordinaires. 

Des Assemblées extraordinaires peuvent. être con-
voquées soit par le Conseil d'Administration, soit, 
dans les cas prévus par la loi, par la majorité des 
commissaires. 

En outre, le Conseil d'Administration doit faire 
cette convocation dans le délai d'un mois lorsque 
des actionnaires, représentant le cinquième du ca-
pital, en font la demande. La réunion a lieu au siège 
social ou dans tout. autre local de la Principauté 
-déterminé par le Conseil d'Administration. 

ART. 44. 

Les convocations aux Assemblées Générales, ordi-
naires ou extraordinaires, sont faites par un avis 
inséré, dans le Journal Officiel de Monaco, quinze 
jours francs au moins avant la date de la réunion, 
indiquant les lieu, jour et heure de réunion. En 
outre, pour les Assemblées extraordinaires, les avis 
de convocation indiquent sommairement l'objet die 
la réunion, et le délai peut être réduit à dix jours 
francs par le Conseil d'Administration. 

ART. 45. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire suit extra-

ordinaire, Ise compose de tous les .actionnaires pro-
priétaires d'au moins une action ; chaque actionnai-
re ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
a, sans limitation, ,autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions. 

Tout actionnaire ayant droit de voter peut se 
faire représenter par un mandataire, pourvu que le 
dit mandataire soit lui-meme actionnaire et membre 
de l'Assemblée, sauf les exceptions prévues ci-après. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ces pouvoirs doivent être dé-
posés au siège social, huit jours francs au moins 
avant l'Assemblée, et certifiés sincères par la signa-
ture du mandataire. 

Les propriétaires d'actions au 'porteur doivent, 
pour avoir le droit d'assister ou de se faire repré-
senter à toute Assemblée Générale, déposer leurs 
titres, huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
au siège social, ou dans tous autres endroits indi-
qués dans l'avis de convocation. 

Là remise d'un certificat de dépôt des .titres dans 
la Principauté, soit dans une caisse publique, soit 
chez un officier public, soit dans les banques ,agréées 
par le Conseil d'Administration, équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmes, pourvu que les récépissés 
soient déposés au siège social huit jours francs 
avant la date de l'Assemblée. 

Il est remis, à chaque déposant d'actions au por-
teur, une carte d'admission nominative et personnelle 
(lui constate le nombre d'actions déposées et celui 
des voix ,attribuées. 

Les titres au porteur déposés ne peuvent être 
retirés que contre restitution de la carte d'admission 
délivrée. 

Les propriétaires de titres nominatifs sont dispen-
sés du .dépôt, mais ils doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, Mye inscrits sur 
les registresde la Société huit jours francs an moins. 
avant eelui, fixé pour l'Assemblée ; dans les huit 
jours francs qui précèdent celle-ci, il n'est. admis 
aucun transfert à peine, pour les actionnaires trans-
férés, de perdre le droit d'assister à l'Assemblée. 
Cette interdiction ne s'applique pas, toutefois, au 
transfert d'actions dont les causes .ont, .antérieure-
ment au dit délai, acquis date certaine aux termes 
de l'article 1.173 du Code Civil monégasque ou .dont 
la transmission au nouveau propriétaire s'est ope-
rée par l'effet de succession •ou de disposition de 
mort. 

ART. 46. 
La liste des actionnaires .composant l'Assemblée 

est, huit jours francs aa moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par, le Conseil d'Administration, - et, signee 
par deux administrateurs ; elle indique, à côté du 
nom de chacun des membres de 1 Assemblée, le 
nombre des actions dont il est propriétaire ou qu'il  

représente, et le nombre des voix qui lui appartien-
nent. 

Cette liste est tenue à la disposition de tous les 
actionnaires qui veulent en prendre connaissance ; 
le jour de la réunion, elle est, déposée sur le bureau 

Les actionnaires peuvent prendre également, au 
siège social, huit jours au ,plus tôt.avant l'Assem-

-Idée Générale annuelle, communication et copie du 
rapport dés commissaires des comptes, prescrit par 
l'article 39 des présents Statuts, ainsi que de l'in-
ventaire, du bilan et de la liste des actions dé-
posées. 

ART. 47. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration et communiqué aux commissaires des 
comptes au moins huit jours à l'avance. 

La discussion et les décisions ne peuvent porter-
sur d'autres .objets que ceux régulière-nient inscrits. 
à l'ordre du jour, conformément à ce qui vient d'être 
dit. 

ART. 48. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration ou, en cas .d'enr. 
pêchement, par un autre administrateur désigné p.ar 
le Conseil. 

Le Président désigne, connue scrutateurs, les deux 
plus forts actionnaires présents et arceptairt en 
dehors des membres du Conseil d'Administration. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un Secrétaire, 
qui peut être pris en dehors des membres de l'As-
semblée. 

Il est. dresse une feuille de présence .certifiée par 
le Bureau. Les pouvoirs sont joints à tel 	feuille, 
et le tout reste déposé au siège•soeial pour être coin  
mimique à tout actionnaire requérant. ['ire eopie, 
certifiée .conforme par le Bureau, est jointe au pro: 
cès-verbal de l'Assemblée 

.ART. 49. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux, signés par les 
membres du Bureau, recopiés sur un, registre spé-
cial et signes de nouveau par les membres du 
Bureau. 

Ces procès-verbaux, même ceux qui seraient dres-
sés en la forme authentique notariée, sont signés 
seulement par les membres du Bureau. 

Les extraits ou copies, à produire partout oit 
besoin sera, des procès-verbaux non authentiques 
des Assemblées Générales, sont certifiés par le Pré-
sident du .Conseil d'Administration ou, à son défaut, 
par deux administrateurs. 

ART. 50. 
L'Assemblée Générale .ordinaire d'entière vela-

blément lorsque les actionnaires y .assistant repré-
sentent, soit par eux-mêmes, soit .comme mandatai-
res, le quart au moins du capital social existant, lors 
de cette réunion. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart du capital social, 
une deuxième convocation est faite pour une date 
pôstérietire d'au moins quinze jours ; le délai, entre 
la publication de l'avis et la réunion, est alors 
réduit à dix jours francs. Dans cette dernière 
nion, la validité de la délibération est indépendan-
te du nombre de membres présents et d'actionsre-
présentées ; mais la délibération ne petit • porter 
exclusivement que sur les .Sujets priinitivernent mis 
à l'ordre -du jour. La carte d'admission ainsi que 
les pouvoirs remis pour la première Assemblée sont. 
valables pour la seconde. 

ART. 51. 
Dans les Assemblées Générales ordinaires, les dé-

libérations sont prises à la majorité des voix pre-
sentes ou représentées, par assis et levés, et même 
au scrutin secret si l'Assemblée. le décide. En cas de 
partage, la voix du Président est prépondérante. 

ART. 52 
L'Assemblée Générale extraordinaire doit, 'pour 

délibérer valablement, comprendre un nombre d'ac-
tionnaires réunissant la moitié au moins du capital 
social. 

Si cette ,quotité ne se rencontre pas tà la première 
Assemblée, il en est ,convoqué une deuxième à un 
mois au plus ttôt de la première. Pendant cet inter-
valle, il est fait, chaque semaine, dans ,le Journal, 
Officiel de Monaco, et deux fois au moins, à 
dix jours' francs d'intervalle, dans deux des 
principaux journaux politiques du département des 
Alpes-Alaritunes, des insertions annoncanl la deuxiè-
me Assemblée et. indiquant les objets sur lesquels 
elle .aura à délibérer. Aucune délibération de relie 
deuxième Assemblée n'est valable si elle ne réunit 
la majorité des trois-quarts des titres présents ou 
représentés, quelqu'en soit le nombre. 

ART. 53. 
I:Assemblée Générale ordinaire entend et, exa-

mine le rapport. du Conseil d'Administration Sur 
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les affaires sociales et le rapport des commis-
saires sur la situation de la Société, sur le bilan et 
sur les comptes présentés par les administrateurs. 
Elle entend, discuté et, s rl y a lieu, approuve 
les comptes ; elle fike, sur la proposition du 
Conseil, le chiffre du dividende à uistribuer ; elle 
nomme, sur la proposition du Conseil d'Administra 
taon, les administrateurs, en remplacement de ceux 
dont le mandat est expiré ou qu'il y a lieu de rem-
placer par suite de décès, démission ou autre cause. 
Elle désigne, comme il est dit à l'article 38, trois 
commissaires des comptes, dont elle fixe la rému-
nération. Elle vote le montant de l'allocation mise a 
la disposition du Conseil d'Administration (art. 3i). 

En outre et sauf les cas réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale an-
nuelle, ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et prononcer sur tous les objets qui 
tui sont régulièrement 'soumis. 

Elle peut notamment : 
1° affecter à la constitution de réserves spéciales, 

ou de fonds d'amortissement, ou encore à des dé-
penses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux ; 

2° procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif. social ; 

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs ; 
4° décider, par prélèvement sur les bénéfices ou 

sur les réserves, le remboursement, total ou partiel, 
par voie de tirage au sort ou autrement, de tout 
ou partie des actions composant Le fonds social et 
leur remplacement par des actions de jouissance 
Inversement, autoriser les propriétaires d'actions de 
jouissance, à transformer, par le reversement de la 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 

5° donner tous pouvoirs au Conseil d'Adminis-
tration, en vue d'opérations déterminées ou impré-
vues, et approuver tous actes de gestion importants, 
avant la mise à exécution desquels le Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée ; 

6° enfin, prendre toute résolution intéressant la 
Société et dont l'application ne constitue pas ou 
n'entraîne pas, directement ou indirectement, une 
modification .quelconque aux Statuts. 

ART. 54. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux Statuts toutes modifications utiles, sans toute-
fois pouvoir changer la nationalité ni l'objet essentiel 
de la Société, ni augmenter les engagements des 
actionnaires. 

Elle peut, notamment, décider : 
1° l'augmentation ou la réduction, par toutes 

voies, du capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous fonds dé réserve disponibles., 
rachat d'actions, réduction d'apports, échange de 
titres, avec ou sans soulte, etc..., etc... ; 

2° la division du capital social en actions d'un 
type autre que celui ci-dessus fixé ; 

3° la création et l'émission contre espèces, avec 
ou sans prune, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de .certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité, soit 
sur les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les 
deux ; 

4(1. la modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

5° la modification de la répartition des bénéfices 
et de l'actif social ; 

6° l'émission d'obligations ; 
7° la création de parts bénéficiaires et la déter:. 

mination de leurs droits ; 
8° la prorogation, la réduction de durée ou la 

dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou son 
alliance totale ou partielle avec d'autres sociétés, 
constituées ou à constituer ; 

9° le changement de la quotité de La perte entraî-
nant la dissolution de la Société ; 

10° le transport, la vente ou la location à tous 
tiers, l'apport à toutes sociétés, soit contre espèces, 
soit contre titres entièrement libérés, soit autrement, 
de tout ou partie des biens, droits et obligations, 
actifs et passifs, de la Société ; 

11° la modification partielle, la restriction ou l'ex-
tension de l'objet social ; 

12° le changement de la dénomination de la Sa 
ciété ; 

13° toutes modifications ou extensions, à titre 
permanent, des pouvoirs du Conseil d'Administra-
tion ; 

14° toutes modifications compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à la 

.supputation des voix, au nombre des administra-
teurs et des actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions ; 

15° et, d'une façon générale, toute autre modifi-
cation au pacte social. 

ART. 55. 
Toute décision de l'Assemblée Générale extraor- 

dinaire modificative des droits statutaires d'une ca-
tégorie d'actions ou d'actionnaires, ne peut avoir 
d'effet qu'après ratification par l'Assemblée spe-
ciale des porteurS de titres de la catégorie visée, 
laquelle ne délibère valablement qu'à la condition de 
réunir les deux tiers du capital constitué par les 
actions dont s'agit. 

ART. 56. 
En eas d'augmentation du 'capital social en es-

pèces, une seconde Assemblée Générale extraordi-
naire doit vérifier la sincérité .de l'acte :authentique 
•de déclaration de souscription et de versements. 

Si l'augmentation du capital se fait par voie d'ap-
ports en na tune, deux Assemblées Générales extra-. 
ordinaires devront : la première, nommer trois ex-
perts chargés d'apprécier les dits apports ; la 
deuxième, statuer sur les conclusions du rapport de 
ces experts. 

ART. 57. 
En outre, toute décision de l'Assemblée Générale 

extraordinaire, relative à un des objets énumérés: à 
l'article 54, doit être soumise à l'approbation du 
Gouvernement de la Principauté de. Monaco. Elle ne • 
peut produire effet qu'après avoir été insérée au 
Journal Officiel de Monaco avec mention de l'appro-
bation. 

Le procès-verbal de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire doit, ensuite, être déposé, par le Président 
de la dite Assemblée, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, aux minutes du notaire dépositaire 
des Statuts. 

TITRE VI. 

Année Sociale. 
Inventaire. — Répartition des Bénéfices. 

ART. 58. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et. un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution définitive de. la 
Société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
trente-quatre. 

Chaque semestre, il est dressé un état sommaire 
de là situation active et passive de la Société et, le 
trente et un décembre, un inventaire général de l'ac-
tif mobilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la' disposition des commissaires 
quarante jours au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale annuelle, sans ,préjudice de ce qui est dit à 
l'article 39 (Commissaires des Comptes). Ils s'ont 
présentés à la dite Assemblée qui, suivant qu'il y a 
lieu, les approuve ou en demande le redressement. 

ART. 59. 
Les produits nets annuels, déduction faite de ton-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amor-
tissements, constituent les 'bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligatoi-
rement : l'amortissement des dettes hypothécaires, 
des emprunts ou obligations, s'il en existe, et les 
sommes destinées tant, aux cliveras autres amortisse-
ments, jugés opportuns par le Conseil d'Administra-
tion, sur les biens et valeurs de la Société, qu'à tous 
fonds de prévoyance créés par le Conseil en vue de 
couvrir les risques commerciaux ou industriels des 
entreprises sociales.. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 

I • 
1° cinq pour cent (5 0/) à la constitution- d'un fonds 

de réserve ordinaire ; 
2° somme suffisante pour servir aux actions un 

dividende égal à cinq pour cent (5 o/o) des sommés 
dont elles sont libérées et non encore amorties, sans 
que:, 'Si les bénéfices d'une' année rie permettent pas 
ce paiement, les actionnaires puissent le réclamer 
sur le bénéfice des années suivantes. 

II.  
Sur le surplus il est attribué trois pour cent. (3 o/„) 

au Conseil d'Administration. 

III.  
Le .solde, sous déduction des sommes que l'Assem-

blée Générale aurait décidé d'affecter à des réserves 
ou de reporter à nouveau, est distribué aux actions. 

ART. 60. 
Si les comptes annuels présentent des pertes en-

tamant le capital social, celui-ci doit être recons-
titué d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, 
en cas d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 61. 
Lorsque le fonds de réserve, constitué par t'ac-

cumulation des prélèvements annuels sur les bénéfi-
ces, a atteint le cinquième du :capital social, le pré-
lèvement affecté à sa formation cesse d'être oblig.a 
foire ; il reprend son cours si in réserve vient à être  

entamée et. i ramenée, pour quelque cause que.ee 
soit, au-deSsous de ce cinquième, 

ART. 62. 
Le paiement des.  coupons se fait iiiiiinelléirientauX 

époques lixées par le conseil cl'Ainninistration, soit 
au siège social, soit dans les établissements désignés 
par le Conseil d'Admenstration. 

ART. 63. 
'fous prélèvements, dividendes, intérêts et parti-.  

cipations, qui .n'ont pas été touchés cinq ans après 
l'époque fixée pour leur paiement., sont prescrits et 
acquis à la Société. 

'f ITRE VII. 
Dissolution. -- Liquidation. 

ART. 64. 
Sauf le cas de prorogation, là disSolution de la 

Société a lieu, de plein droit, à l'expiration .de sa 
durée. En outre, le Conseil d'Administration peut, 
à toutes époque, - et pour quelque. cause que ce soit, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire,. 
convoquée et composée comme il est dit aux arti-
cles 44, 45 et 52 ci-dessus, la dissolution et -la liqui-
dation anticipée de la Société. 

En cas :de-perte des trois quarts (3/4) du fondsso-
eial, les .administrateurs. sont tenus de convoquer 
l'Assemblée Générale des actionnaires à l'effet. de. 
statuer sur la continuation ou la liquidation de la 
Société. La résolution de la dite Assemblée est cons-
tatée, approuvée et publiée conformément. aux ter-
mes de l'article 57 ci-dessus. 

A défaut, par les Administrateurs, de réunir l'As-, 
semblée Générale, les commissaires peuvent la _réu-
nir. Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu. être 
constituée régulièrement, tout intéressé peut deman-
der la dissolution de la Société devant le Tribunal. 
'compétent de la Principauté. 

ART. 65. 
L'Assemblée. Générale détermine, sur la proposi-

tion du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires fixes -ou 
aléatoires qui doivent leur être alloués. 

Les liquidateurs sont. investis de tous leS droits 
et pouvoirs les plus étendus, que la loi confère. eh  
pareils 'cas pour réaliser l'actif social, mobilier et 
immobilier, par vente amiable ou judiciaire ; en loti4: 
cher le prix ainsi que toutes les sommes dues 

comme pour acquitter toutes celles 
pourrait devoir, en 'capitaux, intérêts et accessoires ; 
conférer, s'il y a lieu, tontes garanties hypothécai-
res ; pour exercer toutes poursuites, contraintes . et 
diligences ; pour plaider, s'opposer, appeler, consen-
tir tous désistements et mainlevées, avec ou sans 
paiement ; pour traiter, transiger, compromettre en 
tout état de cause et pour faire, généralement., tout 
ce_ qui est nécessaire à la liquidation et à ses suites 
et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 66. 
Le produit net. de la liquidation, après l'acquit•du 

passif et des frais de liquidation, est employé au 
remboursement. au pair des actions non amorties.. 
Puis, le solde est réparti entre toutes les ,actions 
amorties ou non, sans distinction. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

' 	ART. 67. 
Toutes contestations, tant en demandant qu'en dé-. 

fendant, qui pourraient s'élever, au cours de la 
Société ou de sa liquidation, soit entre les action-
naires, les administrateurs, les commissaires et la 
Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes,. au 
sujet des affaires sociales, sont jugées conformé-
ment à la loi et soumises à la juridiction des Tribu-
maux compétents de la Principauté de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile dans la Principau-
té de Monaco, toutes assignations et notifications 
judiciaires sont faites valablement. au Parqbet. de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
11,1oriaco, sans .avoir égard, pour les délais ou autres 
causes, à la distance de la demeure réelle. 

ART. 68. 
Les contestations, touchant l'intérêt général et 

collectif de la Société, ne peuvent être dirigées con-
tre le Conseil d'Administration ou l'un de ses men- 
bres, qu'au nom de la masse des actionnaires et. en 
vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

Tout actionnaire, qui veut provoquer une contes-
tation de cette nature, doit en faire, quinze jours 
au moins avant l'Assemblée Générale, l'objet d'Une 
communication au Président du Conseil d'Adminis- , 
tration, qui est tenu de mettre la. proposition à 
l'ordre du jour de cette Assemblée. Si elle .est 
cueillie, l'Assemblée Générale désigne- un ou pluL 
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sieurs commissaires spéciaux pour suivre la contes-
tation. Si elle est rejetée par l'As.semblée, aucun 
actionnaire ne peut la reprendre en justice dans un 
intérêt particulier. Les significations auxquelles 
donne lieu la procédure sont adressées uniquement 
aux commissaires spéciaux. Aucune signification 
individuelle n'est faite aux actionnaires. En cas de 
procès, l'avis de l'Assemblée doit être soumis aux 
tribunaux en même temps que la demande elle-
même. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 69. 
La présente Société ne sera •défintivement cons-

tituée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement moné-
gasque et le tout publié dans le Journal Officiel de 
Monaco ; 

2° que toutes les actions auront été souscrites et 
qu'il aura été versé le quart du capital correspon-
dant sur chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur et 
accompagnée du dépôt d'une liste de souscription 
et de versement ; 

3° qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
fondateur, par simple lettre individuelle, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

a) vérifié la sincérité de la dite déclaration de 
souscription et de versement ; 

b) nommé les membres du premier Conseil d'Ad-
ministration et les commissaires des comptes, et 
constaté leur acceptation ; 

c) enfin, approuvé les présents Statuts. 
Tout actionnaire aura le droit de prendre part a 

cette Assemblée, avec autant de voix qu'il aura ou 
représentera d'actions comme propriétaire ou man-
dataire. 

Toute personne, même non souscripteur, pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 70. 
Si les dispositions législatives actuelles, concer-

nant les sociétés anonymes par actions, venaient à 
être modifiées par une loi nouvelle, le bénéfice de la 
dite loi serait acquis à la présente Société sous ré-
serve de l'adhésion de la plus prochaine Assemblée 
Générale ordinaire qui, s'il y a lieu, arrêterait la 
nouvelle rédaction à apporter aux dispositions des 
Statuts, qui se trouveraient touchées par la nou-
velle législation, pour les mettre en conformité avec 
celle-ci. 

TITRE X. 
Publications. 

ART. 71. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la présente So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces divers actes. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été>  approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco. en date du vingt-huit août mil neuf cent 
trente-quatre. 

III. -- Le brevet original des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation, avec une 
ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me Eymin, 
notaire susnommé, par acte en date du premier 
septembre mil neuf cent trente-quatre, et un 
extrait analytique succinct des dits Statuts a été 
adressé au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 6 septembre 1934. 

LE FONDATEUR. 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

executioit de l'article 38r du Code 
de Procédure pénale.) 

Suivant exploit de Vialon, huissier, en date du 
17 juillet 1934, enregistré, le nommé SERVRANCKX 
Emile-Louis, -né Bruxelles, le- 17 septembre 1894,•
coiffeur, ayant-résidé à Monaco, puis à. Juan-les-Pins, 
actuellement sans domicileni résidence connus, a étécité 
â comparaliFe,persp4fflllement, le mardi 23 octobre  

1à34, à 9 heures du matin, devant le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco, sous la prévention d'abandon de 
famille, — délit prévu et réprimé par l'article l'r de la 
Loi n° 132 du 22 janvier 1930. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

H. GARD, Premier Substitut Général. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

Extraît 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, le Tribunal de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco a dé-
claré la, daine Jeanne RAMEIL, épouse IVIGLIA, 
commerçante à Monaco, 11, rue Plati, en état de 
faillite, dont l'ouverture est provisoirement fixée à 
ce jour. 

M. Gilles, juge au Tribunal, a Cté nommé commis-
saire.  et  M. Orecchia, syndic provisoire de la dite 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécution 
de l'article 413 du Code de Commerce. 

Monaco, le 28 août 1934. 

Le Greffier en Chef : Jean GRAS. 

Extrait 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, le Tribunal de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco a dé 

,claré le sieur IVIGLIA Ange, commerçant à Mo-
naco, rue Plati, n° 11, en état. ,de faillite, dont l'ou-
verture est provisoirement fixée à ce jour. 

M. Gilles, juge au Tribunal, a_ été nommé commis-
saire, et, M. Oretchia, syndic provisoire de la dite 
faillite. 

Pour extrait certifié conforme' dressé en exécution 
de 	413 du Code de Commerce. 

Monaco, le 28 août 1934. 

Le Greffier en Chef : Jean GRAS. 

Extrait 
••■■■•■■•■■ 

D'un jugement contradictoire rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco le 
vingt et un juin mil neufcent trente-quatre, enregistré ; 

Entre la dame Gabrielle DECORET, commerçante, 
épouse du sieur Maxime Dalègre, domiciliée de droit 
avec son mari, mais autorisée à résider chez M. et Mme 
Barde, hôtel Brise-Marine, à Saint-Jean-Cap-Ferrat, 

Et le sieur Maxime DALÉGRE, commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo, boulevard Princesse-
Charlotte ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Prononce la séparation de corps entre les époux 

Decoret-Dalègre aux torts et griefs réciproques des 
parties. » 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
des articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907. 

Monaco, le 4 septembre 1934. 

Pr le Greffier en Chef : PERRIN-JANNÈS. 

AVIS 

Les créanciers de la SOCIETE IMMOBILIERE 
DE MONACO sont_informés que la vérification des 
créances aura lieu au Palais de Justice à Monaco, le 
31 octobre 1934, à 10 heures, et sont invités à re-
mettre, soit au Greffe Général, soit aux syndics 
JVI" Eymin et Settimo, leurs titres. de ,créancesaccom-
pagnés d'un bordereau sur timbre indicatif ,des som-
mes par eux réclamées. 

Pr .le Greffier en Chef :.NR1111■1-JANNÈS; 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO, 
Docteur en Droit, Notaire, 
41, rue Grimaldi, Monaco. 

Vente de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
le trois septembre mil neuf cent trente-quatre, 
Mule Mathilde BERAIWI, commerçante, veuve de 
M. Robert STEVENAZZI, demeurant. à• Monaco, 
7, rue Caroline, a cédé à M' Jeanne LAURERI, 
commerçante, demeurant à Monaco, villa Paulette, 
6, avenue Crovetto Frères, séparée de corps de 
M. François ARNALDI, le fonds de commerce de 
bar-café, dénommé Bar Idéal, exploité à Monaco, 
7, rue Caroline. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans le délai de dix jours à compter de la 
date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 septembre 1934. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Vente de ronds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
le vingt - neuf août, mil neuf cent trente - quatre, 
M. Louis MARZOLI et Mme Germaine VERRANDO, 
son épouse, demeurant ensemble à Monaco, boule-
vard Albert I", n° 3 et rue Caroline, n° 22, ont cédé 
à M. Charles-Jutes BRAQUETTI, entrepreneur de 
transports, et à Ai. Joseph MASANTE, commer-
çant, demeurant tous deux à Monte-Carlo, 12, boule-
vard d'Italie, maison Braquetti, le fonds de commer-
ce d'hôtel-restaurant avec bar, dénommé Hôtel de 
la Marine, exploité à Monaco, boulevard Albert Pr, 

n° 3 et. rue Caroline, n° 22. 
Opposition, s'il y .a lieu, en l'étude du notaire 

soussigné, dans le délai de dix jours à compter de la 
date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 6 septembre 1934. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

AGENCE POGET 

Avenue Saint-Michel, Monte-Carlo 

AVIS UNIQUE 

.La vente par les époux GARIGLIO-GARINO à 
M. Julien PEROT, d'un fonds de commerce d'ali-
mentation, 29, rue de Millo, à Monaco, n'ayant pas 
été réalisée, les créanciers de M. Pérot, s'il en exis-
te, sont priés de faire opposition en l'Agence Poget, 
dans les délais légaux. 

Monte-Carlo, le 6 septembre 1934. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur .en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Vente de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
soussigné, le vingt-quatre août mil neuf cent 
trente-quatre, M. Félix-FrançoiS BELLET et 
Mme Paule-Rose-Marguerite DEMANDRE, son 
épouse, demeurant ensemble à Monaco, 18, rue 
Grimaldi, ont cédé à Mine Félicie BERNA, épou-
se de M. Ange BONALUMI, commerçant, de- 
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Ineurant ensemble à Monaco, 18, rue Grimaldi. 
le fonds de commerce d'épicerie, comestibles. 
vente de vins spiritueux à emporter, vente de 
vin au détail à emporter et du lait, vente d'al-
cool à brûler et de pétrole, exploité à Monaco, 
18, rue Grimaldi. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans le délai de dix jours à compter 
de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 6 septembre 1934. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

C4. T...T 	Pl_ I FI. 

LE SUICIDE 

De même que les grands cataclysmes, et en par,  
ticulier la guerre, entraînent une augmentation con-
sidérable du nombre des affections mentales parmi 
les populations intéressées, de même les périodes 
difficiles et troublées, moralement,, matériellement, 
socialement, politiquehient,• déclanchent une florai-
son de suicides, comme d'autres actes antisociaux. 

L'heure que nous traversons, si grave et si pro-
fondément tumultueuse à tous points de vue, nous 
apporte chaque jour la preuve éclatante de cette 
constatation expérimentale dont on trouve de nom-
breuses observations au cours de l'histoire. 

Tout le monde n'est-il pas frappé, en ouvrant son 
journal, du nombre des suicides ? 

Il faut lire dans le numéro du ler septembre de 
GUERIR », la grande revue de vulgarisation mé-

dicale et scientifique, la magnifique étude du Doc-
teur H. Limousin sur cette question qui intéresse 
malheureusement des milliers et des milliers de fa- _ 
milles 

Dans ce même numéro de « Guérir », lisez égale-
ment : Paludéens, mes frères ! par le , Dr  P. La-
coste. - La méningite tuberculeuse de l'enfant, par 
le Dr  P. Dabrin. - La circoncision, par le Dr  H. 
Griewank. - La protection de la maternité en 
France, par le Dr  Marie Tisserand. - Le régime 
fruitarien, par le Dr  Jacques Debouclon. - Le .can-
cer dans le sang, par le Dr  Th. Stéphanopoli. -
Peut-on faire accoucher à volonté, par re Dr  P. 
Saves. - L'amidon dans l'alimentation humaine, 
par le Dr  E. de Pomiane. - Les faux vicieux, par 
le Dr M. Eylaud. - Puériculture : Alimentation de 
l'enfant à croissance retardée, par le Dr  J., Boudry. 
- Education physique Défends-toi ! par le Dr  M. 
Didier, etc... 

Nous rappelons que « GUERIR » paraît le ler  et 
le l5 de chaque mois et est én vente chez tous les 
marchands de journaux au prix de 2 francs. A dé-
faut, envoi franco : « GUERIR », 12 bis, rue Kep-
pler, Paris-XVI". (Joindre 2 francs en timbres-
poste.) Gratuitement et franco envoi de la table des 
matières des articles parus dans « GUERIR » depuis 
le er  octobre 1931 (N° 1) jusqu'au 15 décembre 1933 
(N° 30) sur simple demande adressée à « GUERIR ». 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

VACANCES ET EXCURSIONS 

N'est-ce pas votre tour de partir en vacances ? 
Pour mieux les goûter, .un bon conseil : ne prenez 

pas de billet, prenez une carte d'excursions. Ainsi 
vous pourrez atteindre la région choisie, y circuler 
à votre fantaisie, découvrir chaque jour un paysage 
nouveau, vous arrêter pour repartir, vous reposer 
le soir dans la patiente attente de la surprise du 
lendemain et parler au retour de la Savoie, du Dau-
phin& du Jura, du Morvan, de l'Auvergne et de la 
Côte d'Azur. 

Toutes les gares P.-L.-M. tiennent à votre dispo-
sition des cartes d'excursions. Renseignez-vous au-
près d'elles, des bureaux et des agences de la Com-
pagnie. 

LE MUSÉE OCÉMIOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 
avec la statue du Prince Albert I. A droite la 
grande Salle de Conférences avec la collection de 
tableaux des Campagnes _du Prince. A gauche la 
grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 
recueillis par le Prince dans les grandes proton 
deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur) : 
Squelettes de grandes baleines, cachalots, requins. 
Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 
Poissons lumineux, aveugles. 

Au ler  étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-
che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-
que ; filets pour l'exploration scientifique - des 
abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, le plus important 
aquarium marin du monde. Aquarium tropical : 
poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-
ges sous-marins vivants. 

4TELIEll DE GO115THUCTION5 METALLIQUES 
Serrurerie-Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

Antoine MUSS() 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 
	 Téléphone 3-33 

POUR LOUER OU ACHETER 
Inuneubles,villes, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

AGENCE MARCHETTI ANNÉE 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 4-78 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÈRE 
l8, B°  DES Moulins - MONTE-CARLO 

ÉTUDES 	PLANS - DEVIS 
TÉLÉPHONE : 0-08 

L'ARGUS DE LA PRESSE - Doyen des Bureaux 
d'extraits de Presse - prépare la septième édition de 
Nomenclature des Journaux et Revues en Langue 
Française paraissant dans le Monde Entier. 

Ce sera un volume très documenté de plus de 
1.300 pages. 

Les journaux et périodiques qui désisent y figurer 
peuvent s'adresser à l'ARGUS, 37, rue Bergère, Paris. 

rIVIDNITE -CARL-0 

Casino ouvert toute l'Année 

(De Mai à Octobre) 

SAISON DE BAINS DE MER 

MONTE-CARLO BEACH  - 
Piscine Olympique - Solarium - Restaurant 

Hôtel sur la Plage 

SPORTING D'ÉTÉ 
Attractions Inédites - Fontaines Lumineuses 

Sensationnelle présentation Américaine 
Célèbres Orchestres de New-York 

COUNTRY CLUB 
22 Courts de Tennis et de Squash Racquets 

GOLF CLUB DU MONT-AGEL 
Altitude 820 mètres - 18 trous 

CENTRE D'EXCURSIONS UNIQUE 
Communications rapides 

par Chemin de Fer P.-L.-M. et nombreux Cars salons 

H I' LEWIN 

DUS 

OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de M• Vialon, huissier à Monaco, en date du 31 
mars 1932. Un Cinquième d'Action de la Société Anonpme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 25641. 

Exploit de M' Vialon, huissier à Monaco, en date du 25 octo-
bre 1933. Vingt et un Coupons Obligations 4 °/„ de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
échéance le premier juillet 1933, portant les numéros 8231, 
26341 à 26344, 27651 à 27654, 45707, 72002, 118754, 
à 1 /8758, 164063 à 164065,143887, 165236. -1.In Coupon 
Obligation 4 °/„ de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers de Monaco, échéance le premier janvier 1933, 
portant le numéro 151679. - Vingt-huit Coupons Cinquièmes 
d'Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers de Monaco, numéro 70, échéance le premier mai 
1933, portant les numéros 5575, 6311 à 6314, 13880, 316838, 
346065, 403444, 449590, 449591, 460561 à 460568, 
462631, 469143, 473330, 497328, 512048 à 512052. - 
Deux Coupons Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer 
et du Cercle des Etrangers de Monaco, numéro 70, échéance le 
premier mai 1933, portant les numéros 6896, 49322. 

Exploit de M• Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
4 novembre 1933. Une Obligation de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 90455, et neuf Cinquièmes d'Actions de la même 
Société, portant les numéros 9713, 9792, 11347, 16017, 
29116, 31741, 32441, 86873, 86874. 

Exploit de M.' Vialon, huissier à Monaco, en date du 25 jan-
vier 1931. Soixante Actions de la Société Anonyme Alimentation 
du Sud-Est à Monaco, portant les numéros 927 à 986, coupons 
14 attachés. 	• 

Exploit de M° Vialon, huissier à Monaco, en date 	du 
5 février 1931. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant let 
numéros 17700, 47887. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
mars 1934. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 55996 à 56000. 

DICairileIrdes d'opposition. 

Néant. 	 ' 

Titres frappés de déohéanoe 

Du ,26 août 1933. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 39428, 44271, 44450, 51344. 

Du 16 février 1934. Un Cinquième d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant le numéro 8251. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprinierie de Monaco. - 1934 
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